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A V E C  L E S  C L U B S  P O U R  L E S  C L U B S  
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LES COMMISSIONS FÉMININES ET  
FOOT-LOISIR RÉUNIES POUR NOS  

COUPES DE LA LOIRE.  
 
 
 

Lundi 5 février :  

Avec le concours de représentants des clubs ligériens et les 
membres de commissions du District, Jean-Paul PETIT pour le 
Foot-Loisir et Yvonne ARGAUD pour les Féminines ont pu    
mener à bien les tirages au sort de l'ensemble de leurs 
Coupes de la Loire. 

 
 



CURRICULUM VITAE LAuRAFoot PROMOTION 2023 
 

 

TYPE DE MEDAILLE :  OR   VERMEIL    ARGENT  
 
A attribuer à : 
Nom :  ........................................................ Prénom :  ................................................................................  
 
Numéro de licence (obligatoire) : ..........................  
 
District : ………………………………………………………. 
 
Date ET lieu de naissance :  .......................................................................................................................  
 
Adresse :  ...................................................................................................................................................  
 
Code postal :  .................................................. Ville :  ................................................................................  
  
 DIRIGEANT   JOUEUR   ARBITRE  
 
(*) Services accomplis comme joueur (indiquer le club) : 
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 
(*) Services accomplis comme dirigeant (indiquer les postes occupés et les dates) : 
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 
(*) Services accomplis comme arbitre : 
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 
(*) Récompenses déjà obtenues : 
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  

Avis du District  Décision de la Ligue 

(*) A remplir impérativement 

 



CURRICULUM VITAE PROMOTION 2023 
 

 

FFF 

TYPE DE MEDAILLE       ARGENT     VERMEIL    OR        PLAQUETTE BRONZE     
 
A attribuer à : 
 
Nom :  ......................................................................  Prénom : …………......................  
 
Numéro de Licence (obligatoire) : ………………………………….. 
 
District : ………………………………………………………. 
 
Date ET lieu de naissance :  .......................................................................................................................  
 
Adresse :  ...................................................................................................................................................  
 
Code postal :  .................................................. Ville :  ................................................................................  
  
 DIRIGEANT   JOUEUR   ARBITRE  
 
(*) Services accomplis comme joueur (indiquer le club) : 
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 
(*) Services accomplis comme dirigeant (indiquer les postes occupés et les dates) : 
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 
(*) Services accomplis comme arbitre : 
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 
(*) Récompenses déjà obtenues : 
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  
 ...................................................................................................................................................................  

Avis du District  Décision de la Ligue 

(*) A remplir impérativement 



 

 
 

Réunion du 12 février 2024 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
LAuRAFoot : médailles Ligue et récompenses fédérales 
Loire Sornin : proposition de candidature pour la journée des bénévoles, week-end des 23 et 24 mars. 
 
 

RAPPEL 
 
Pour les clubs ayant été destinataires du courrier concernant le relevé n° 1, ceux-ci ont jusqu’au 15 février 2024 pour régulariser leur 
situation. 
 
 

INFORMATION AUX CLUBS 
 
Dans le bulletin d’information n° 26 du samedi 17 février 2024, vous trouverez les curriculum-vitae ligue et fédéral à remplir pour chaque 
récipiendaire, et à retourner au DLF district@loire.fff.fr avant le vendredi 23 février 2024. 
 
RAPPEL des conditions d’ancienneté requises pour être préposé aux différentes médailles et/ou plaquettes : 
 
Médaille d’argent : après dix ans d’ancienneté 
Médaille de vermeil : être titulaire de la médaille d’argent depuis plus de cinq ans  
Médaille d’or : être titulaire de la médaille de vermeil depuis plus de cinq ans 
Plaquette Bronze : médaillé d’or depuis plus de dix ans 
 
 

MIDI NOUS LE DIRA « CIE SUPERLUNE » 
 
Un spectacle sur l’émancipation d’une jeune fille par le sport. 
 
"T'entends la clameur ? un jour elle appartiendra aux filles". 
 
A midi, Nadja saura si elle intègre l'équipe Espoir de football féminin. 
Elle raconte son parcours, ses rêves et ses peurs. Elle convoque aussi les différentes générations de femmes de sa famille : au fil d'un 
dialogue 2.0 par un duo voix-musique, ce spectacle dresse le portrait percussif et poétique d'une héroïne moderne. 
 
Vendredi 16 février 2024 à 20h à St Jean Bonnefonds 
Billetterie   
Sorbiers culture, 2 Avenue Charles De Gaulle, tél : 04 77 01 11 42   
Mail : sorbiersculture@mairie-sorbiers.fr 
 
Maison du Passementier, 20 rue Victor Hugo, Saint-Jean-Bonnefonds : 04 77 95 09 82  
Mail : saisonculturelle@ville-st-jean-bonnefonds.fr 
 
 

CALENDRIER DE REUNION A DISTANCE EN FEVRIER ET MARS 
 
Pour information, ci-dessous la liste des webinaires organisés prochainement pour les clubs ainsi que les liens pour s’inscrire (des e-
mails de promotion seront envoyés à chaque fois à J-7 sur les adresses officielles des clubs) : 
 
 
- jeudi 29 février de 18h à 19h : « Emploi et Insertion Professionnelle » : présentation des dispositifs favorisant l’Emploi dans les 
clubs. 
Lien d’inscription :  https://qlic.it/1371042 
 
- jeudi 7 mars de 18h à 19h : « Le BMF et le BEF en apprentissage » : présentation des formations d’éducateur en apprentissage 
pour la saison 2024-2025 
Lien d’inscription : https://qlic.it/1371059 
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- mardi 2 mars de 18h à 19h : « La campagne ANS – PSF 2024 » : présentation de la campagne « projets Sportifs Fédéraux » 2024 
de l’Agence Nationale du Sport dont la gestion du dispositif est déléguée à la Fédération. Pour bénéficier d’une aide financière, les clubs 
peuvent déposer un dossier dont les actions doivent s’inscrire dans les thématiques suivantes : Développement de la pratique, Promotion 
du sport santé, Développement de l’éthique et de la citoyenneté. 
 
- lundi 18 mars de 18h à 19h : « Le foot entre en jeu » : comment faire de son club un lieu de partage, de découvertes et d’accueil 
durant cette année olympique. 64 fiches actions ont été conçues pour les accompagner, de mai à septembre, dans la réalisation 
d’événements autour de 4 thématiques : football, festif, multisports, éducatif 
Lien d’inscription : https://qlic.it/1374019 
 
- jeudi 28 mars de 18h à 19h : « Le Foot5, opportunités de pratique pour mon club » : Les clubs apprendront comment exploiter les 
avantages qu’apporte cette variante dynamique du football, que ce soit en termes de développement des compétences techniques, de 
renforcement de l’esprit d’équipe, ou encore d’ouverture à de nouvelles perspectives de jeu. La Fédération présentera également son 
plan de développement des infrastructures et son partenariat avec les acteurs privés. 
Lien d’inscription : https://qlic.it/130392 
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Réunion du 12 février 2024 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Dans le cadre du Centenaire de la Délégation qui sera célébré le vendredi 14 juin 2024, nous avons le projet d’éditer un livre qui 
retracerait la vie de notre football. 
 
A cet effet, l’objectif est d’attribuer un espace à chaque club actuel, mais aussi disparu… 
 
Votre contribution pourrait être la suivante : 

- L’historique du club 
- Les différents présidents 
- Les hommes marquants (entraineurs, dirigeants, joueurs, bénévoles) 
- Les faits marquants 
- Le palmarès 
- Une ou deux photos  
- Quelques anecdotes 

 
Merci de vous manifester le plus rapidement possible. 
D’avance merci de votre participation ! 
 
 

TRESORERIE 
 
Le relevé n°1, pour la saison 2023 – 2024, de la Délégation du Roannais a été établi : vous trouverez le solde de votre compte sur :  
« Footclubs », dans :  
 « Organisation »,  
 « Etat du Compte »,  
 « Délégation du Roannais ». PAYER le montant indiqué dans la colonne « solde en comptabilité ». 
Pour voir le détail de la somme à payer : CLIQUER sur le montant. 
 
Règlement par chèque à la Délégation, LE PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE. 
Par avance, merci de votre règlement. 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitres Loire 2023 – 2024…. 
 
 

IMPORTANT (FMI) 
 
RAPPEL : Penser à faire une photo de la composition des équipes : si un problème survient avec la FMI, il y a toujours une trace 
des joueurs en présence. 
 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la billetterie 
en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour l’ensemble 
du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT  
 
Les prochaines rencontres :  

- samedi 9 mars à 18h30 : Chorale – Le Portel. 
 - mercredi 20 mars à 20h : Chorale – Bourg-en-Bresse 
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Réunion du 12 février 2024  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Philippe GUILLOT 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 
 

AVIS AUX CLUBS  
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
Affaire n° R67 – Dossier transmis par la Commission des Jeunes U18 D3 Poule B J 5 
Affaire n° R68 – Dossier transmis par la Commission Foot Diversifié D3 Poule B J14 
Affaire n° R69 – Dossier transmis par la Commission Foot Diversifié D3 Poule D J14 
Affaire n° R70 – Dossier transmis par la Commission Seniors D4 Poule D J11 
Affaire n° R71 – Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule D J11 
Affaire n° R72 – Dossier transmis par la Commission des Jeunes U17 D2 J15 
Affaire n° R73 – Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 D4 Poule A J6 
 
 

DECISIONS 
 

N°R67 : rencontre n°27650536 du 03/02/24 – U18 D3 Poule B : ANZIEUX 2 – LOIRE FOREZ 2  
Match perdu par forfait à ANZIEUX 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (LOIRE FOREZ 2) sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. Moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
 
N°R68 : rencontre n°26677780 du 10/02/24 – Foot Diversifié D3 Poule B : ST HILAIRE CUSSON LA VALMITTE 5 – BONSON/ST 
CYPRIEN 6  
Match perdu par forfait à BONSON ST CYPRIEN, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST HILAIRE CUSSON 
LA VALMITTE) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. Moins 1 point au classement : art.23.3.2 
des règlements du District. 
 
N°R69 : rencontre n°26504403 du 10/02/24 – Foot Diversifié D3 Poule D : ST PAL DE MONS 5 – ST JOSEPH/ST MARTIN 5  
Match perdu par forfait à ST JOSEPH/ST MARTIN, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST PAL DE MONS) 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. Moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements 
du District. 
 
N°R70 : rencontre n°26657827 du 11/02/24 – Seniors D4 Poule D : BELLEGARDE 1 – PLAINE PONCINS 2  
Match perdu par forfait à PLAINE PONCINS, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (BELLEGARDE) sur le score 
de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. Moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements du District. 
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N°R71 : rencontre n°26638933 du 11/02/24 – Seniors D5 Poule D : ST HILAIRE CUSSON LA VALMITTE 1 – SURY LE COMTAL 2  
Match perdu par forfait à SURY LE COMTAL, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST HILAIRE CUSSON LA 
VALMITTE) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. Moins 1 point au classement : art.23.3.2 des 
règlements du District. 
 
N°R72 : rencontre n°26605414 du 03/02/24 – U17 D2 : MONTAGNES DU MATIN – ST ETIENNE SUD   
Match perdu par forfait à ST ETIENNE SUD, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (MONTAGNES DU MATIN) 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. Moins 1 point au classement : art.23.3.2 des règlements 
du District. 
 
N°R73 : rencontre n°27652724 du 28/01/24 – U15 D4 : ST ROMAIN LE PUY – ANDREZIEUX BOUTHEON   
Match perdu par forfait à ST ROMAIN LE PUY, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ANDREZIEUX 
BOUTHEON) sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. Moins 1 point au classement : art.23.3.2 
des règlements du District. 
 
 

AMENDES 
 

Amende pour forfait simple  
 
560559 : ANZIEUX     30 € 
551926 : BONSON SAINT CYPRIEN 50 € 
517776 : ST JOSEPH/ST MARTIN  50 € 
515183 : PLAINE PONCINS  50 € 
504249 : SURY LE COMTAL  50 € 
582734 : ST ETIENNE SUD  30 € 
504771 : ST ROMAIN LE PUY   30 € 
 
 

============================================================================================= 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

- Affaire n°32 -  

547504 RIORGES contre 504383 O. ST ETIENNE  

Championnat U18 D1 

Match N°26512642 du 03/02/24 

 

Evocation de la Commission des Règlements du District de la Loire : concernant la participation au match du joueur DUBY Maxime, 
licence n°2547096379, qui était suspendu pour cette rencontre. 

 
 

DECISION  
 

Usant de son droit d'évocation et conformément à l'article 187.2 des RG de la FFF, la Commission des Règlements se saisit du dossier. 

 

Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur DUBY Maxime, du club de l’OLYMPIQUE SAINT ETIENNE, 
était suspendu le jour de la rencontre et ne pouvait participer à celle-ci. (Art.150- 187- 226- de la FFF et Art. 66 et 66 bis des règlements 
sportifs du District)  

 

En conséquence, la CR décide : confirme le résultat acquis sur le terrain, moins 1 point au classement à l’équipe de l’Olympique Saint 
Etienne : Amendes : 60 € et 22 € (Art 23.2.1 des règlements sportifs du District).  

 

Le club de l’OLYMPIQUE SAINT ETIENNE est amendé de la somme de 50 € pour avoir fait participer un joueur suspendu à une rencontre 
officielle.  

 

La Commission des Règlements dit que le joueur DUBY Maxime, licence n°2547096379, a purgé ce match de suspension lors de cette 
rencontre, mais lui inflige une suspension d'un match ferme avec prise d'effet au 19/02/24. Amende : 33 € pour avoir participé à une 
rencontre officielle en état de suspension. (Art 226.4 des RG de la FFF)  

 

Les frais de dossier sont imputés à l’OLYMPIQUE SAINT ETIENNE, soit 40 €.  

 

Les sanctions sportives sont applicables à partir du 19/02/24. 
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- Affaire n°33 -  

551245 GOAL FOOT contre 554178 SAINT CHAMOND FEU VERT  

Championnat D2 Poule A 

Match n°26647416 du 04/02/24 

 

Veuillez prendre en considération la réserve d'après-match concernant la rencontre n°26647416 Seniors D2 Poule A, Goal Foot – Saint 
Chamond Feu Vert du 04/02/24. 

« Je soussigné, Collanges Olivier, licence n°2510786448, président du club de Goal Foot, formule une réserve d’après-match sur la 

participation et/ou la qualification au match Seniors D2 Poule A, Goal Foot – Saint Chamond Feu Vert, du dimanche 04/02/24, du joueur 

MANSOUR Yassine, licence n°9603936198, de l'équipe de Saint-Chamond Feu Vert. En effet, ce joueur était susceptible d'être suspendu 

le jour de la rencontre suite à une décision de la commission de discipline en date du 11/12/2023 avec pris d'effet le 18/12/2023 ». 

Cordialement 

 

DECISION 

 

La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation d’après match du club de GOAL FOOT formulée par courriel le 
05/02/2024, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de la FFF 
pour la dire recevable. 

 

Considérant qu’après vérification au fichier, le joueur MANSOUR Yassine du club de SAINT CHAMOND FEU VERT était suspendu le 
jour de la rencontre et ne pouvait participer à celle-ci. (Art.150- 187- 226- de la FFF et Art. 66 et 66 bis des règlements sportifs du 
District).  

 

En conséquence, la CR décide : match perdu par pénalité, moins 1 point au classement à SAINT CHAMOND FEU VERT. Amende : 60 
€ et 22 € (Art 23.2.1 des règlements sportifs du District). 

Le gain du match est accordé à GOAL FOOT sur le score de 3 (trois) à 0 (zéro)  

 

Le club de SAINT CHAMOND FEU VERT est amendé de la somme de 50 € pour avoir fait participer un joueur suspendu à une 
rencontre officielle.  

 

La Commission des Règlements dit que le joueur MANSOUR Yassine, licence n° 9603936198, a purgé ce match de suspension lors 
de cette rencontre, mais lui inflige une suspension d'un match ferme avec prise d'effet au 19/02/24  

 

Amende : 33 € pour avoir participé à une rencontre officielle en état de suspension. (Art 226.4 des RG de la FFF)  

 

Les frais de dossier sont imputés à SAINT CHAMOND FEU VERT soit 40 €.  

 

Les sanctions sportives sont applicables à partir du 19/02/2024. 

 

 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF  
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Réunion du 12 février 2024 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club déclarée sur « Footclubs » sera 
prise en compte. 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
Affaire n°33 – Dossier transmis par la Commission Critérium Poule B 
Affaire n°34 – Dossier transmis par la Commission Critérium Poule C 
Affaire n°216 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U18 D4 Poule A 
Affaire n°217 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U15 D4 Poule C 
 

DECISIONS 
 

N°33 – Rencontre n°26983193 du 9 février 2024 : Critérium Poule B : BUSSIERES – ESSOR 
Match perdu par forfait à ESSOR, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (BUSSIERES) sur le score de 3 (trois) 
buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°34 – Rencontre n°27063379 du 10 février 2024 : Critérium Poule C : AVENIR COTE - COURS 
Match perdu par forfait à COURS, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (AVENIR COTE) sur le score de 3 (trois) 
buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°216 – Rencontre n°27639004 du 10 février 2024 : U18 D4 Poule A : AVENIR COTE 2 – FINERBAL 2 
Match perdu par forfait à FINERBAL 2, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (AVENIR COTE 2) sur le score de 
3 (trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°217 – Rencontre n°27639351 du 11 février 2024 : U15 D4 Poule C : RIORGES FEM. 4 – VILLERS 2 
Match perdu par forfait à RIORGES FEM. 4, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (VILLERS 2) sur le score de 3 
(trois) buts à 0 (zéro), moins 1 point au classement : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 

AMENDES 
 
Amendes pour forfait simple : 
549940 – ESSOR : 50 € 
504585 – COURS : 50 € 
551766 – FINERBAL : 30 € 
547504 – RIORGES : 30 € 
 
 

================================================================================================ 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

MATCHS ARRETES 
 
- Affaire n°201 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U18 D2 Poule B 
N°582723 NORD ROANNAIS 1 contre N°582741 MONTAGNES DU MATIN 1 
Match n°26817097 du 10/02/24 
Match arrêté par l’arbitre officiel, M. Sefer SAVSET, à la 70ème minute, pour cause de terrain impraticable. 
  

DECISION 
 
La CR décide : match à rejouer. 
 
Dossier transmis à la Commission Jeunes pour reprogrammation. 
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- Affaire n°202 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U18 D2 Poule B 
N°552975 ROANNAIS FOOT 42 (3) contre N°564528 LIGNON COUZAN 1 
Match n°26817095 du 10/02/24 
Match arrêté par l’arbitre officiel, M. Abdulkadir OZEL, à la 51ème minute, pour cause de terrain impraticable. 
  

DECISION 
 
La CR décide : match à rejouer. 
 
Dossier transmis à la Commission Jeunes pour reprogrammation. 
 
 

- Affaire n°203 – Dossier transmis par la Commission Jeunes U18 D3 Poule D 
N°529289 PARIGNY ST CYR 1 contre N°563814 FILERIN 1 
Match n°27639112 du 10/02/24 
Match arrêté par l’arbitre officiel, M. Jessim HAMOUCHE, à la 4ème minute, pour cause de terrain impraticable. 
  

DECISION 
 
La CR décide : match à rejouer. 
 
Dossier transmis à la Commission Jeunes pour reprogrammation. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin d’éviter 
la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du 12 février 2024 
 
Président : TEIL Michel – 06 22 74 80 81 
CTD-PPF : PUPIER Ludovic – 07 61 54 08 08 
CTD-DAP et secteur Roannais : VALLAS William – 07 61 54 08 24 
Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : MANCEAU Sébastien – 07 61 54 07 76 
Secteur Gier Ondaine : JACON Alain – 07 63 17 10 25 
Secteur Plaine : SIAS Bruno – 07 63 17 10 36 
 
 

FORMATIONS 
 
CFI U10 U13 Thizy : Vendredis 8 Mars et 29 Mars 
 
Bel Ouenzar Marvin (S.Denis/Caban) 
Beraud Cédric (S.Denis/Caban) 
Chuzeville Jerome (Rhins Trambouze) 
Comte Sylvain (Rhins Trambouze) 
De Matos Cédric (Commelle) 
Duchez Maxime (Villerest) 
Gauthier Nathan (Riorges) 
Gauthier Stéphane (Riorges) 
Gervais Patrick (Riorges) 
N'Miass Nicolas (Rhins Trambouze) 
Nogueira Vieira Ruben (S.Denis/Caban) 
Peray Antoine (Essor) 
Planche David (Rhins Trambouze) 
Portalier Kévin (Roa As Parc) 
Tabbakh Vasken (Rhins Trambouze) 
Thibal Bastien (Villerest) 
Tisserand Damien (Rhins Trambouze) 
Tisserand Sebastien (Rhins Trambouze) 
Verchere David (Rhins Trambouze F) 
 
 
CFI U10U13 Villars : Vendredi 15 mars et 12 avril 2024 
 
Autin David (Villars) 
Bacconin Lilian (La Fouillouse) 
Baili Borjini Badis (La Fouillouse) 
Barlaud Calysta Adda (Roche St Genest) 
Bufferne Josserand Florence (Se CSADN) 
Cardal Luck (St Just St Ramb) 
Carvalho Thibault  (Villars) 
Charnay Titouan (Suc Terrenoire) 
Chomel David (St Paul En Jarez) 
Elgharbi Djamel (Cote Chaude) 
Falconnier Sylvain (Villars) 
Faverjon Jonathan (F.C. St Etienne) 
Gagnaire Esteban (Villars) 
Gaidi Riwane (Villars) 
Gallo Mathys (St Just St Ramb) 
Ibars Esteban (Cote Chaude) 
Mehada Ilies (St Just St Ramb) 
Perrin Florian (Villars) 
Rondepierre Tom  (Suc Terrenoire) 
Solignac Ludovic (Fc St Paul En Jarez) 
Suchet Lebrat Noe (La Fouillouse) 
Varin Cedric (St Just St Ramb) 
Villard Erwan (Valprivas) 
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Réunion du 12 février 2024 
 
Responsables :  
Charly PANTANO - 06 48 42 18 20  
Patrick GADEYNE – 06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
 
 

COURRIER RECU 
 
Usson en Forez :  demande de délégué plus Go Pro   
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du club, 
de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football. 
 
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais p lutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la Commission 
de Prévention ». 
 
 

RENCONTRE AVEC LA CAMERA EMBARQUEE GO PRO 
 
La rencontre 27593512, Coupe de l’Amitié, du Samedi 17 février 2024, Olympique Terrenoire contre Fco. Firminy, se déroulera 
avec la caméra embarquée Go Pro sur l’arbitre  
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Réunion du 12 février 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Laura Foot : report de match en R3 pour le 11 février. 
Olympique Est Roannais : inversion en D2 Poule B du 11 février. 
Cellieu : accord pour l’inversion en D2 Poule B du 11 février. 
Génilac : changement d’horaire en D4 Poule F du 11 février. 
Fco. Firminy : demande de modification de match en D2 Poule A : en attente de l’accord du club adverse. 
Montagnes du Matin : planning des stades du 10 au 18 février. 
PSM : modification de terrain en D2 Poule B pour le 11 février. 
St Martin la Sauveté : accord pour décaler l’horaire en D4 Poule A du 25 février ; arrêté municipal des 10 et 11 février 
Sury le Comtal : déclare forfait en D5 Poule D pour le 11 février : transmis aux règlements. 
Plaine Poncins : déclare forfait en D4 Poule D pour le 11 février : transmis aux règlements. 
Haut Pilat : remise de rencontres en D1 et D5 pour le 11 février. 
Verrieres : inversion de rencontre en D5 Poule D pour le 11 février. 
Chalabi Yacine (arbitre) : inversion du score en D2 Poule B du 11 février. 
Forez Donzy : inversion du score en D2 Poule B du 11 février. 
Astrée : arrêté municipal du 11 février. 
Bords de Loire : inversion de rencontre en D4 Poule E du 11 février. 
Usson : accord pour l’inversion de rencontre en D5 Poule D du 11 février. 
St Chamond : problème de FMI en D3 Poule D du 11 février. 
Pays de Coise : inversion de rencontre en D3 Poule C. 
Loire Sornin : proposition de dates pour match en retard. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux concernées 
(herbe et synthétique). 
 
Tous les clubs de D2 Poule A sont priés de noter que tous les matchs à domicile du club de ST ROMAIN LE PUY se dérouleront 
le dimanche à 15h (14h30 changement horaire) sur le terrain en herbe, jusqu’au 31 Janvier 2024, au lieu du samedi soir, suite 
à une interdiction du terrain synthétique. 
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Réunion du 12 février 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

AVIS AU CLUBS 
 

Les deux dernières journées de championnat doivent impérativement se jouer le même jour, à la même heure.  
Article 32 des RG du District. 

 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Astrée : concerne la rencontre du 11 février : voir ci-dessous. 
Avenir Côte : concerne la rencontre du 11 février contre Parigny. 
Belette : concerne l’arrêté municipal. 
Briennon : concerne la rencontre du 11 février. 
Cezay : concerne la rencontre du février : voir ci-dessous. 
Crémeaux : concerne la rencontre du 25 février : voir ci-dessous. 
Forez Donzy : concerne la rencontre du 11 février. 
Montagnes du Matin : concerne la rencontre du 18 février : voir ci-dessous. 
Moulin Cherier : concerne la rencontre du 11 février : voir ci-dessous. 
Nord Roannais : concerne le changement de site : à partir du 18 février, les rencontres se joueront à Sail les Bains. 
Olympique Est Roannais : concerne la rencontre du 11 février. 
Parigny St Cyr : concerne la rencontre du 18 février : voir ci-dessous. 
Perreux : concerne la rencontre du 18 février : voir ci-dessous. 
Roannais Foot 42 : concerne la rencontre du 18 février : voir ci-dessous. 
Ste Foy St Sulpice : concerne la rencontre du 11 février. 
St Just en Chevalet : concerne la rencontre du 11 février : voir ci-dessous. 
St Martin la sauveté : concerne la rencontre du 11 février : voir ci-dessous. 
St Symphorien de Lay : concerne la rencontre du 11 février : voir ci-dessous. 
 
 

TERRAINS IMPRATICABLES 
 
En cas de terrains impraticables, les clubs recevant sont dans l’obligation d’inverser la rencontre : article 45 des Règlements 
Sportifs. 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
St Symphorien de Lay – St Germain Laval et Fc Roanne 

 
- D3 Poule A :  
Le match n°26724492 du dimanche 18 février, St Symphorien de Lay 1 – Fc Roanne 1, est reporté. 
 
- D5 Poule A :  
Le match n°26732585 du samedi 17 février, St Germain Laval 1 – Fc Roanne 2, est reporté. 
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MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D3 Poule B 
Le match n°26724435 du 11/02/24, Chambéon Magneux 2 – Mably Sport 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
 
D3 Poule B 
Le match n°26732011 du dimanche 18 février, Roannais Foot 42 (3) – Perreux 1, se jouera au stade Malleval (pelouse synthétique), 
à 12h30. 
 
Le match n°26731996 du 11/02/24, St Martin la sauveté 1 – Belette 1, se jouera le dimanche 17 mars à 15h. 
 
 
D4 Poule A 
Le match n°26732171 du 11/02/24, St Just en Chevalet 1 –Bussières 2, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
Le match n°26732161 du 14/01/24, Crémeaux 2 – St Martin la Sauveté 2, se jouera le dimanche 25 février à 12h30. 
 
Le match n°26732179 du 04/02/24, Lignon 2 – Ecotay Moingt 2, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
 
D4 Poule B 
Le match n°26725216 du 18/02/24, Commelle 2 – Parigny St Cyr 1, se jouera le samedi 17 février à 13h. 
 
Le match n°26725199 du 11/02/24, Avenir Côte 3 – Parigny St Cyr 1, se jouera le dimanche 10 mars à 15h. 
 
Le match n°26725210 du 04/02/24, Cours 1 – Rhins Trambouze 2, se jouera le dimanche 17 mars à 15h. 
 
Le match n°26725240 du 14/04/24, Commelle 2 – Rhins Trambouze 2, se jouera le dimanche 31 mars à 15h.  
 
 
D5 Poule A 
Le match n°26732576, du 11/02/24, Moulin Cherier 2 – Briennon 2, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
Le match n°26732574 du 11/02/24, Les Noës 1 – Loire Sornin 3, devient Loire Sornin 3 – Les Noës 1, et se jouera le dimanche 10 
mars à 15h. 
 
 
D5 Poule B 
Le match n°26725918 du 11/02/24, St Symphorien de Lay 2 – Le Coteau 3, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
 
D5 Poule C 
Le match n°26733034 du 18/02/24, Montagnes du Matin 3 – St Martin la Sauveté 2, se jouera le dimanche 18 février à 15h, à 
Panissières. 
 
Le match n°26733025 du 11/02/24, Astrée 2 – Urfé 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
Le match n°26733022 du 11/02/24, Cezay 1 – Nollieux 1, se jouera le dimanche 10 mars à 15h. 
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Réunion du 12 février 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Séniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en, photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

COUPES « INTERSPORT » D3-D4 et D5 
 

Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales sont priés de prendre contact avec la Commission Sportive 
Seniors, le plus rapidement possible. 

 
 

1/4 de finale COUPE « INTERSPORT » D3 - D4  
DIMANCHE 31 MARS à 14H30 

 
Roanne Portugais 1 - Avenir Côte 2 
Roanne Mayotte 1 - Riorges 1 
Commelle 1 - Filerin 1  
Nord Roannais 1 - - Roannais Foot 42 (3)  
 

Tirage au sort des 1/2 finales 
DIMANCHE 19 MAI à 14H30 

 
Le vainqueur de la rencontre Roanne Portugais 1 - Avenir Côte 2 sera opposé au vainqueur de la rencontre Roanne Mayotte 1 - 
Riorges 1 
 
Le vainqueur de la rencontre Nord Roannais 1 - - Roannais Foot 42 (3) sera opposé au vainqueur de la rencontre Commelle 1 - Filerin 
1. 
 
 

1/4 de finale COUPE « INTERSPORT » D5 
DIMANCHE 31 MARS à 14H30 

 
Le Coteau 3 - Loire Sornin 3 
Filerin 2 - Régny 1 
Goal Foot 3 - Roanne Mayollet 1 
St Martin la Sauveté 3 - Parigny St Cyr 2 
 

Tirage au sort des 1/2 finales 
DIMANCHE 19 MAI à 14H30 

 
Le vainqueur de la rencontre Le Coteau 3 - Loire Sornin 3 sera opposé au vainqueur de la rencontre Filerin 2 - Régny 1 
 
Le vainqueur de la rencontre Goal Foot 3 - Roanne Mayollet 1 sera opposé au vainqueur de la rencontre St Martin la Sauveté 3 - 
Parigny St Cyr 2 
 

PV N°26 DU SAMEDI 17/02/2024 

Page 17 / 59



 
 
 

Réunion du 12 février 2024 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué lorsqu’il 
le jugera utile, etc…. 
Match à risques, places en jeu, etc…, après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 

DIMANCHE 25 FEVRIER 
 
 
- COUPE VALEYRE/LEGER à 14h30 
 
MONTROND contre St GALMIER CHAMBOEUF 
 
Délégué à la charge de St Galmier Chamboeuf : M. Bernard MOURBRUN 
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Réunion du 12 février 2024 

 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U7 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U7 / U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (après 18h) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 

 

 

COURRIERS REÇUS 
 

Fco. Firminy : horaire U11 F du 10/02. 

Bords de Loire : inversion terrain U11 D2. 

Abh : terrain plateaux U7 2ème phase. 

Roche St Genest : rencontre U9 du 10/02. 

Saint Chamond : équipe U6 Label du 10/02. 

Saint Romain le Puy : inversion terrain U11 D2 ; terrain rencontre U11 D2 du 10/02. 

Grand-Croix Lorette : accord modification match U15 D4. 

Saint Etienne O. Terrenoire : absence plateau U7 / U9 du 10/02. Horaire match U11  

Etrat La Tour : inversion score match U15 D2. 

St Joseph St Martin : reprogrammation match U15 à 8. 

Lignon Couzan : match non joué U15 D2 du 11/02. 

 

 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

 
Les clubs effectuant des changements de dernière minute (terrain ou horaire) doivent impérativement prévenir les clubs et les 

arbitres (ou la commission des arbitres) désignés devant disputer ces rencontres. 

Ces modifications n’apparaitront que sur le PV de la semaine suivante et seront lues qu’après le déroulement de ces 

rencontres. 

Merci d’envoyer un mail au District pour signaler ces changements.  

 

A l’attention des clubs : 

Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 

soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

Technique-jeunes@loire.fff.fr 

 

 

INFORMATION U17 / U18 / COUPES 

 

COUPES 
 

Le tirage au sort des ¼ et ½ finales coupe U15 et U18 auront lieu le mercredi 14 février au siège du district à 18h30. 
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INFORMATIONS U13 

 

Reprogrammation des rencontres 

U13 D1 poule E. 

Le match St Romain le Puy – Andrézieux 4 du 10/02/24 ce jouera le 17/02/2024 à 14h 

 

U13 D2 poule G 

Le match St Romain le Puy 2 – L2F 2 du 10/02/24 ce jouera le 17/02/2024 à 14h 

 

MISE EN PLACE DE LA FMI 

Pour la phase 2 vous avez la possibilité d'utiliser la FMI en cas de non-utilisation merci de bien suivre la procédure habituelle 

en saisissant le résultat en ligne sur footclubs 

 

Feuilles de matchs et résultats :  

La commission des jeunes rappelle que la saisie des résultats se fera désormais via footclubs avant dimanche 22h 

(OBLIGATOIRE). 

 

 Merci aux clubs de bien vouloir donner les accès footclubs aux éducateurs afin qu’ils puissent saisir le résultat de leur 

rencontre avant dimanche 20h. 

 

Saisie des résultats et feuilles de match sur footclubs. 

1. Cliquez sur l’onglet épreuve championnat et coupe. 

2. Cliquez sur compétitions officielles. 

3. Sur la nouvelle interface cliquez sur rencontre. 

4. Saisir le numéro de la rencontre. 

5. Saisie résultats puis valider. 

6.  Scanner la feuille de match plus l’annexe et cliquez sur valider. 

7. La date limite pour saisir les scores et la feuille de match est le dimanche à 22h. 

 

Toutes les feuilles de matchs doivent êtres numérisées et transmises via footclubs. (OBLIGATOIRE). 

Tout manquement sera amendé car impossible de modifier la date limite de saisie. 

Les clubs sont priés d’en prendre note. 

 

INFORMATIONS U7 

 
Clubs chargés de l’organisation des plateaux pour la journée 2 du 9 mars2024 à 14 heures 

Poule A : Astrée Stade Yves Laurent à Montverdun n° 421500102 

Poules B : L2F stade municipal Chambéon n° 420410101 

Poule C :  Pays de Coise stade municipal de Grammond n° 421020101 

Poule D : Sorbiers la Talaudière stade Val Joly à Sorbiers n° 423020101 

Poule E : St Ferréol stade Communautaire à St Ferréol n° 431840101 

Poule F : Chambon Dervaux stade de la Pouratte le Chambon Feugerolles n° 420440201 

Poule G : Luriecq stade Rougerat à Luriecq n° 421690101 

Poule H : Sury le Comtal stade Devalla 2 à Sury le Comtal n° 423040102 

Poule I : O. Forez stade J. Poncet à Lézigneux n° 421220101 

Poule J : Bellegarde stade de la Gare à Bellegarde n° 420130101 

Poule K : Veauche stade Irénée Laurent 2 à Veauche n° 423230102 

Poule L : St Priest/Jarez stade Camille Rochetaillée n° 422750101 

Poule M: St Chamond foot Stade Youcef Zemaf 422070103 

Poule N : C.S.A.D.N. stade Méons F à St Etienne n° 422181201 

Poule O : Se la Rivière stade Chauvetière à St Etienne n° 422181301 

Poule U6-A : A.S.S.E. stade Taddek Laurentz à St Etienne n° 422181002 

Poule U6-B : St Paul/Jarez stade Frairies 2 à St Paul/Jarez n° 422710101 
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COUPE LA LOIRE FUTSAL 
 
Les phases finales et finales séniors se dérouleront le dimanche 25 février à partir de 9h00 aux gymnases de Chazelles sur Lyon 
(entrée gratuite) 
 
 

 

PLANNING FINALES DEPARTEMENTALES FUTSAL 2024 

 

      GYMNASE 1 GYMNASE 2 

Heure Catégorie Match Equipe 1 Score Score Equipe 2 Equipe 1 Score Score Equipe 2 

09:00 U15F- 
U18F 

Accueil 

09:45 U15F 1/2 F AS St Etienne     St 
Chamond 
Foot 

Andrézieux 
Bouthéon FC 

    FC St Etienne 

10:30 U18F Finale 
MT 1 

AS St Etienne     Riorges FC 3e-4e place Match à 10h45 

11:00 U18F Finale 
MT 2 

Perdant 
U15F 

    Perdant U15F 

11:30 U15F Finale                 

12:00 U15F- 
U18F 

Récompenses         

      Equipe 1 Score Score Equipe 2 Equipe 1 Score Score Equipe 2 

13:00 U15G- 
U18G 

Accueil 

13:45 U15G 1/2 F Roannais Foot 
42 

    St 
Chamond 
Foot 

FCO Firminy 
Insersport 

    Sorbiers La 
Talaudière 
Foot 

14:30 U18G Finale 
MT 1 

Roannais Foot 
42 

   Olympique 
St Etienne 

3e-4e place Match à 14h45 

15:00 U18G Finale 
MT 2 

Perdant 
U15G 

    Perdant U15G 

15:30 U15G Finale                 

16:00 U15G- 
U18G 

Récompenses         

16:30 SF- SG Accueil 

17:15 SF 1/2 F AS St Etienne     FCO 
Firminy 
Insersport 

Riorges FC     Sorbiers La 
Talaudière 
Foot  

18:00 SG Finale 
MT 1 

  

FC CLUB DU 
FOREZ 

    

FEU VERT 

3e-4e place Match à 18h15 

18:30 SG Finale 
MT 2 

Perdant SF     Perdant SF 

19:00 SF Finale                 

19:30 SF- SG Récompenses 

 
SG = senior Garçons 
SF= senior Filles  
 
Les clubs engagés en demi- finale devront régler les frais d’arbitrage d’un montant de 50 € /club. 
 
Aucun règlement d’arbitre pour l’ensemble des finales. 
LA FMI uniquement pour la finale sénior (SG) , le club FC CLUB DU FOREZ est en charge de la FMI    
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Réunion du 12 février 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Astrée : annulation match U15 D3.  
Avenir Côte : changement de stade enU18 D3. 
Bois Noirs : changement d’horaire en U13 ; changement de terrain en U18 D3 ; annulation match U15 D2. 
Bois Noirs/Roanne Fc : inversion en U18 D4. 
Commelle : annulation plateau U9 et rencontres U13 ; match U15 D3 annulé. 
Crémeaux : annulation match U13. 
Essor : changement de site pour plateau U9. 
Est Roannais : plateau U7 annulé. 
Filerin : précisions sur l’équipe D3 en U13. 
Filerin/Parigny St Cyr : inversion en U18 D3. 
Finerbal : forfait en U18 D ; demande report en U11 D3 : accord. 
Goal Foot : rencontres U13 annulées. 
Le Coteau : report de match (mercredi) en U15 D4. 
Lignon Couzan : annulation match U15 D2. 
Nord Roannais : matchs annulés en U11 D3B et en U13 D3. 
Perreux : match inversé en U15  
Riorges : forfait en U15 D4. 
Villers : demande de changement d’horaire en U15 D4. 
Fabien TERRENOIRE : terrain impraticable en U18 D3. 
 
 

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 
Le tirage au sort des ¼ et des ½ finales a eu lieu ce lundi 12 février, dans les locaux de la Délégation du Roannais, effectué par David 
FARGETON, représentant notre partenaire « Intersport », et Francis VIDRY, le président de la Délégation du Roannais.   
 
 

U18 
 
¼ de finale (samedi 24 février à 15h)  
1 - Avenir Côte (D3) – Riorges (D1)  
2 - Goal Foot (D2) - Nord Roannais (D2)  
4 - Val d’Aix (D3) – Essor (D1) 
Date à définir  
3 – Commelle (D1) - Roanne Parc (D2)  
 
 
½ finales (date à définir sur terrain neutre) 
Vainqueur 4 (Val d’Aix ou Essor) contre vainqueur 2 (Goal Foot ou Nord Roannais) 
Vainqueur 3 (Commelle ou Roanne Parc) contre vainqueur 1 (Avenir Côte ou Riorges) 
 
 

U15 
 
¼ de finale (dimanche 25 février à 10h)  
1 – Perreux (D3) – Le Coteau (D1) 
2 - Est Roannais (D3) – Roannais Foot 42 (2) (D1) 
3 – Avenir Côte/Filerin (D2) – Riorges (D1) 
4 – Commelle (D3) – Finerbal (D3) 
 
 
½ finales (date à définir sur terrain neutre) 
Vainqueur 1 (Perreux ou Le Coteau) contre vainqueur 2 (Est Roannais ou Roannais Foot 42) 
Vainqueur 3 (Avenir Côte ou Riorges) contre vainqueur 4 (Commelle ou Finerbal) 
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CHAMPIONNATS 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

L’ensemble des rencontres annulées durant le week-end des 13 et 14 janvier en raison des conditions climatiques, est 
reporté au week-end du samedi 2 et dimanche 3 mars. 
Pour les U18 D4 et U15 D4, la journée initialement prévue le week-end des 2 et 3 mars, est avancée au samedi 24 et au 
dimanche 25 février. 
 
L’ensemble des rencontres annulées durant le week-end des 20 et 21 janvier en raison des conditions climatiques, est 
reporté au week-end du samedi 13 et dimanche 14 avril. 
Pour les U18 D4 et U15 D4, la journée initialement prévue le week-end des 13 et 14 avril, est reportée au samedi 20 et 
au dimanche 21 avril. 
 
 

U18 
 

D2 Poule B 
La rencontre n°26817095, Roannais Foot 42 (3) – Lignon Couzan 1, annulée le 10/02/24, est reprogrammée le samedi 24 février au 
stade Malleval. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817099, Le Coteau 1 – Anzieux 1, annulée le 10/02/24, est reprogrammée le samedi 24 février, à 15h30. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817070, Montagnes du Matin 1 – Feurs 1, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.    
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27638477, St Anthème/Verrières 1 – St Romain le Puy 1, annulée le 10/02/24, est reprogrammée le samedi 24 février, 
à 15h30. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639112, Filerin 1 – Parigny St Cyr 1, annulée le 10/02/24, est reprogrammée le samedi 24 février, à 15h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 D4 Poule A 
La rencontre n°27639164, Bords de Loire 2 – Pays de Coise 2, annulée le 10/02/24, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30, 
sur le stade de Veauchette. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°27639154, Bois Noirs 2 – Essor 2, annulée le 09/12/23, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°27638988, Bois Noirs 2 – Avenir Côte 2, annulée le 02/12/23, puis le 06/01/24, est reprogrammée le samedi 30 mars. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
 

U15 
  
D2 Poule B 
La rencontre n°26817501, Pays de Coise 1 – Avenir Côte/Filerin 1, annulée le 11/02/24, est reprogrammée le dimanche 3 mars à 
10h, sur le stade de Chevrières. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817505, Lignon Couzan 1 – St Romain le Puy 1, annulée le 11/02/24, est reprogrammée le dimanche 25 février à 
10h, sur le stade de Boën sur Lignon. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26821648, Bois Noirs 1 – Loire Sornin 1, annulée le 11/02/24, est reprogrammée le dimanche 25 février à 10h, sur le 
stade de Champoly. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817477, St Romain le Puy 1 – Loire Sornin 1, annulée le 03/12/23 puis le 14/01/24, est reprogrammée le dimanche 
18 février à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26822189, Goal Foot 1 – Roannais Foot 42 (3), annulée le 03/12/23 puis le 14/01/24, est reprogrammée le dimanche 
18 février à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27639217, Astrée Champdieu 1 – Essor 1, annulée le 11/02/24, est reprogrammée le dimanche 25 février à 10h, sur 
le stade de Marcilly le Chatel. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note 
 
La rencontre n°27639196, Astrée Champdieu 1 – Montagnes du Matin 1, annulée le 03/12/23, puis déprogrammée le 28/01/24 (cause 
Coupe de la Loire), est reportée au samedi 17 février, à 14h30, sur le stade de Marcilly le Chatel. Accord des deux clubs. 
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La rencontre n°27639794, AvenirCôte/Filerin 2 – Montagnes du Matin 1, programmée le 17/03/24, est avancée au samedi 16 mars 
à 13h30, sur le stade de Pouilly les Nonains. Accord des deux clubs. 
 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639510, Commelle 1 – Riorges 2, annulée le 11/02/24, est reportée à une date ultérieure. 
 
 
D4 Poule C 
La rencontre n°27639715, Le Coteau 2 – Commelle 2, annulée le 17/12/23, est reprogrammée le dimanche 18 février à 10h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639439, Riorges 4Fém. – Commelle 2, programmée le 21/01/24, est reportée à une date ultérieure. 
 

 
U13 

 
AVIS AUX CLUBS 

 
Dans les calendriers de la seconde phase qui apparaissent sur le site du District, il ne faut pas tenir compte des journées 8 (1er juin) et 
9 (8 juin) qui sont indiquées comme reportées et qui ne seront pas disputées. 
 
  

U11 
 
D3A 
La rencontre Finerbal 1 – Val d’Aix 2 est reportée au samedi 17 février à 10h, à Balbigny. 
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Réunion du 12 janvier 2024 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
Veuillez penser à vérifier régulièrement sur le site du District, les horaires et terrains de vos matchs. 
 
 

INFORMATION 
 
- Veuillez penser à vérifier régulièrement sur le site du district, les horaires et terrains de vos matchs. 
 
 
- Rappel : en cas d’arrêté municipal, les clubs sont dans l’obligation d’envoyer au District ce document ET un mail à(aux) la commission(s) 
concernée(s), par respect pour celle(s)-ci et afin de pouvoir reprogrammer la rencontre au plus vite, et ceci avant sanctions. 
L’arrêté devra être envoyé au District dans les plus brefs délais. 
 
Pour info et en accord avec votre adversaire les matchs peuvent être décalés dans le week end (du vendredi soir au dimanche après-
midi) avec information à l'arbitre et mail au DLF. 
 
 

MATCHS REPORTES 
 

• Le match Séauve 5 – St Romain les Atheux 5 se jouera le samedi 24 février, à 15h, au stade municipal de La Séauve. 

• Le match St Romain les Atheux 5 – St Ferréol 5 se jouera le samedi 16 mars à 15h, au stade Le Farget de St Romain les 
Atheux. 

• Le match Jonzieux 5 – Cellieu 5 se jouera le samedi 24 février à 15h, au stade du Furet, à Jonzieux. 
 
 

JOURNEE DU 17 FEVRIER 
 
Poule CD3 
 
Le match St Ferréol 5  -  St Joseph St Martin 5 se jouera le samedi 17 février à 16h au complexe sportif à St Ferréol d’Auroure. 
 
Le match St Hil Cuss Valm 5  -  Anzieux 5 se jouera le samedi 17 février à 15h30 au stade de l’Ambulant à St Hil Cuss La Valmitte. 
 
Le match Htes Chaumes 5  -  St Just St Rambert 6 se jouera le samedi 17 février à 15h au stade Chanteperdrix à Essertine en 
Chatelneuf 
 
Le match Lignon 5  -  Sury le Comtal 5 se jouera le samedi 17 février à 15h au stade Louis Gauchon à Boën sur Lignon. 
 
 
Coupe Diversifié (cadrage) 
 
Le match Ecotay/Moingt 5  -  Cellieu 5 se jouera le samedi 17 février à 15h30 au stade Montplaisir (synthétique) à Moingt. 
 
 
Coupe Diversifié (retard) 
 
Le match Cote Durieux 5  -  Cuzieu/Montrond 6 se jouera le samedi 17 février à 15h au stade Louis Berger à Roche la Molière. 
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Coupe de l’amitié (retard) 
 
Le match Olympique Terrenoire 5  -  Fco Firminy 5 se jouera le samedi 17 février à 14h30 à Janon 2. 
 
 

JOURNÉE DU 2 MARS 
 
Coupe Diversifié  
 
Le match Polonia 5  -  Périgneux SM 5 se jouera le vendredi 1er mars à 20h30 au stade Grangeneuve à Andrézieux-Bouthéon. 
 
Le match Monts du Forez 5  -  OC Ondaine 5 se jouera le samedi 2 mars à 15h au stade Travaloux à St Just en Bas. 
 
 
Coupe de l’Amitié 
 
Le match Veauche 5  -  Jonzieux 5 se jouera le samedi 2 mars à 13h30 au stade Irénée Laurent à Veauche. 
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Réunion du 12 février 2024 
 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

REPORT DES MATCHS « CRITERIUM » 
 
Poule A 
Le match n°27066245 du 15/12/23, ROANNAIS FOOT 42 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 23 février. 
 
Le match n°27066246 du 15/12/23, LE COTEAU – ROANNE ARCT, se jouera le vendredi 23 février. 
 
Le match n° 26983230 du 06/04/23, ST ANDRE D’APCHON – STE FOY ST SULPICE, est avancé au samedi 2 mars. 
 
Le match n°27066239 du 17/11/23, LE COTEAU – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le vendredi 26 avril. 
 
Le match n°27066241 du 24/11/23, SUD FOOT 71 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 26 avril. 
 
 
Poules B et C 
La journée de championnat « Critérium » pour les Poules B et C, initialement programmée le week-end des 19 et 20 janvier, est 
reportée au week-end des 3 et 4 mai. Les clubs sont priés d’en prendre bonne note. 
 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

Rhins Trambouze et Fc Roanne 
 
- Critérium Poule A :  
Le match n°27065617 du samedi 17 février, Fc Roanne – Rhins Trambouze, est reporté. 
 
 
 

TIRAGE AU SORT COUPES DE L’AMITIE ET DALFORT 
 
Les matchs des ¼ de finales auront lieu le vendredi 1er mars ou le samedi 2 mars sur le terrain de l’équipe tirée en premier. Quant 
aux ½ finales, elles se joueront le samedi 20 avril, sur terrain neutre. 
 
 

COUPE DE L’AMITIE 
 

Tirage au sort des ¼ de finale 
 

• FC ROANNE – VAL D’AIX 

• ST DENIS DE CABANNE – ROANNAIS FOOT 42 

• PARIGNY ST CYR 5 – LOIRE SORNIN 

• ROANNE ARCT – GOAL FOOT 6 

 
 

Tirage au sort des 1/2 finales 
 
Le vainqueur de la rencontre ST DENIS DE CABANNE – ROANNAIS FOOT 42 sera opposé au vainqueur de la rencontre FC 
ROANNE – VAL D’AIX. 
 
Le vainqueur de la rencontre PARIGNY ST CYR 5 – LOIRE SORNIN sera opposé au vainqueur de la rencontre ROANNE ARCT – 
GOAL FOOT 6. 
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COUPE DALFORT 
 

Tirage au sort des ¼ de finale 
 

• VILLERS – ST SYMPHORIEN DE LAY 

• FILERIN – GOAL FOOT 5 

• MABLY SPORT - CREMEAUX 

• BUSSIERES – LE COTEAU 

 
 

Tirage au sort des 1/2 finales 
 
Le vainqueur de la rencontre BUSSIERES – LE COTEAU sera opposé au vainqueur de la rencontre VILLERS – ST SYMPHORIEN 
DE LAY. 
 
Le vainqueur de la rencontre FILERIN – GOAL FOOT 5 sera opposé au vainqueur de la rencontre MABLY SPORT - CREMEAUX. 
 
Les clubs désireux d’organiser les finales des coupes de l’AMITIE et DALFORT, du 1er juin, sont priés de faire acte de 
candidature.  
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Réunion du 12 février 2024 
 
Président : Charly PANTANO - 06 48 42 18 20 
Correspondant Puy de Dôme : Jacky BLANCARD - 06 68 01 21 49  
 
 

RAPPEL COVID 
 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 
 

CHAMPIONNAT FUTSAL PHASE 2 
 
 
MERCI A TOUS LES CLUBS DE VERIFIER L’ENSEMBLE DES RENCONTRES ET D’INFORMER LA COMMISSION DE TOUT 
CHANGEMENT DATE OU/ET HEURE 
 
 
 

GYMNASES A VERIFIER  
 
 
RIVE DE GIER 2 : gymnase Jean Guimier - Chemin Francois Villon - 42800 Rive de Gier : les vendredis, coup d’envoi 20h30 
 
FUTSAL CLUB DU FOREZ 2 (FCF) : La Rivière - 13 rue Berthelot - 42100 St Etienne : les vendredis, coup d’envoi 20h30 
 
ROANNAIS FUSTAL (ASRF) : gymnase Pierre Coubertin - 7 quai Amiral Jules Le Bigot - 42120 Le Coteau : les jeudis à 21h 
 
PLCQ 2 : Halle des Sports Benoit Frachon -  5 rue Jean Jaurès - 42240 Unieux : les vendredis à 19h30 
 
FC CLERMONT (63) : gymnase de Neyrat - rue Torpilleur Sirocco - 63100 Clermont-Ferrand : les mardis ou jeudis à 20h  
 
MOULINS YZEURE ETOILES : Palais des Sports - rue Félix Mathé - 03000 Moulins : les vendredis, coup d’envoi à 20h30  
 
L’OUVERTURE 2 : gymnase Ambroise Brugière - 95 boulevard Etienne Clémentel - 63100 Clermont Ferrand : les jeudis à 20h30 
pendant les vacances scolaire 19H30 
 
FEU VERT : est en cours d’obtenir un gymnase : une information sera faite par mail aux clubs concernés 
 
BLAVOZY : en attente de confirmation du lieu du gymnase  
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COUPE LA LOIRE FUTSAL 
 
Les phases finales et finale sénior se déroulerons le dimanche 25 février à partir de 9H aux gymnases de Chazelles sur Lyon (entrée 
gratuite) 
 

 

PLANNING FINALES DEPARTEMENTALES FUTSAL 2024 

 

      GYMNASE 1 GYMNASE 2 

Heure Catégorie Match Equipe 1 Score Score Equipe 2 Equipe 1 Score Score Equipe 2 

09:00 U15F- 
U18F 

Accueil 

09:45 U15F 1/2 F AS St Etienne     St 
Chamond 
Foot 

Andrézieux 
Bouthéon FC 

    FC St Etienne 

10:30 U18F Finale 
MT 1 

AS St Etienne     Riorges FC 3e-4e place Match à 10h45 

11:00 U18F Finale 
MT 2 

Perdant 
U15F 

    Perdant U15F 

11:30 U15F Finale                 

12:00 U15F- 
U18F 

Récompenses         

      Equipe 1 Score Score Equipe 2 Equipe 1 Score Score Equipe 2 

13:00 U15G- 
U18G 

Accueil 

13:45 U15G 1/2 F Roannais Foot 
42 

    St 
Chamond 
Foot 

FCO Firminy 
Insersport 

    Sorbiers La 
Talaudière 
Foot 

14:30 U18G Finale 
MT 1 

Roannais Foot 
42 

 

 

  Olympique 
St Etienne 

3e-4e place Match à 14h45 

15:00 U18G Finale 
MT 2 

Perdant 
U15G 

    Perdant U15G 

15:30 U15G Finale                 

16:00 U15G- 
U18G 

Récompenses         

16:30 SF- SG Accueil 

17:15 SF 1/2 F AS St Etienne     FCO 
Firminy 
Insersport 

Riorges FC     Sorbiers La 
Talaudière 
Foot  

18:00 SG Finale 
MT 1 

  

FC CLUB DU 
FOREZ 

 

 

   

FEU VERT 

 

3e-4e place Match à 18h15 

18:30 SG Finale 
MT 2 

Perdant SF     Perdant SF 

19:00 SF Finale                 

19:30 SF- SG Récompenses 

 
SG = senior Garçons 
SF= senior Filles  
 
Les clubs engagés en demi- finale devront régler les frais d’arbitrage d’un montant de 50 € /club. 
 
Aucun règlement d’arbitre pour l’ensemble des finales. 
LA FMI uniquement pour la finale sénior (SG) , le club FC CLUB DU FOREZ est en charge de la FMI    
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Réunion du 12 février 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Secrétaire : Chantal DEGOULANGE - 06 07 89 27 80 
Responsables championnats et coupes : Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE 
district@loire.fff.fr 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
St Chamond, ST Hilaire, GF Des Monts et de la Plaine, Sury Le Comtal, ST Just ST Rambert, F.C. Des Montagnes Du Matin, Roche 
ST Genest, Bonson ST Cyprien, ST Martin La Sauveté,  
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
La Commission Féminine remercie les clubs de bien vouloir indiquer les informations suivantes lors de leurs envois de mails : 
 
- catégorie, poule, numéro de match, nom et numéro de téléphone du responsable. 
En cas de non-respect de ces consignes, la commission se donne le droit de traiter ou non la demande. Merci. 
 
RAPPEL : il n’est pas réglementaire de reculer une rencontre de championnat ou de coupe. Il est prévu d’avancer un match, 
avec l’accord écrit des 2 clubs. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

 

MIDI NOUS LE DIRA « CIE SUPERLUNE » 
 
Un spectacle sur l’émancipation d’une jeune fille par le sport. 
 
"T'entends la clameur ? un jour elle appartiendra aux filles". 
 
A midi, Nadja saura si elle intègre l'équipe Espoir de football féminin. 
Elle raconte son parcours, ses rêves et ses peurs. Elle convoque aussi les différentes générations de femmes de sa famille : au fil d'un 
dialogue 2.0 par un duo voix-musique, ce spectacle dresse le portrait percussif et poétique d'une héroïne moderne. 
 
Vendredi 16 février 2024 à 20h à St Jean Bonnefonds 
 
Billetterie   
Sorbiers culture, 2 Avenue Charles De Gaulle, tél : 04 77 01 11 42   
Mail : sorbiersculture@mairie-sorbiers.fr 
 
Maison du Passementier, 20 rue Victor Hugo, Saint-Jean-Bonnefonds : 04 77 95 09 82  
Mail : saisonculturelle@ville-st-jean-bonnefonds.fr 
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COUPE LA LOIRE FUTSAL 
 
Les phases finales et finale sénior se déroulerons le dimanche 25 février à partir de 9H aux gymnases de Chazelles sur Lyon (entrée 
gratuite) 
 

 

PLANNING FINALES DEPARTEMENTALES FUTSAL 2024 

 

      GYMNASE 1 GYMNASE 2 

Heure Catégorie Match Equipe 1 Score Score Equipe 2 Equipe 1 Score Score Equipe 2 

09:00 U15F- 
U18F 

Accueil 

09:45 U15F 1/2 F AS St Etienne     St 
Chamond 
Foot 

Andrézieux 
Bouthéon FC 

    FC St Etienne 

10:30 U18F Finale 
MT 1 

AS St Etienne     Riorges FC 3e-4e place Match à 10h45 

11:00 U18F Finale 
MT 2 

Perdant 
U15F 

    Perdant U15F 

11:30 U15F Finale                 

12:00 U15F- 
U18F 

Récompenses         

      Equipe 1 Score Score Equipe 2 Equipe 1 Score Score Equipe 2 

13:00 U15G- 
U18G 

Accueil 

13:45 U15G 1/2 F Roannais Foot 
42 

    St 
Chamond 
Foot 

FCO Firminy 
Insersport 

    Sorbiers La 
Talaudière 
Foot 

14:30 U18G Finale 
MT 1 

Roannais Foot 
42 

 

 

  Olympique 
St Etienne 

3e-4e place Match à 14h45 

15:00 U18G Finale 
MT 2 

Perdant 
U15G 

    Perdant U15G 

15:30 U15G Finale                 

16:00 U15G- 
U18G 

Récompenses         

16:30 SF- SG Accueil 

17:15 SF 1/2 F AS St Etienne     FCO 
Firminy 
Insersport 

Riorges FC     Sorbiers La 
Talaudière 
Foot  

18:00 SG Finale 
MT 1 

  

FC CLUB DU 
FOREZ 

 

 

   

FEU VERT 

 

3e-4e place Match à 18h15 

18:30 SG Finale 
MT 2 

Perdant SF     Perdant SF 

19:00 SF Finale                 

19:30 SF- SG Récompenses 

 
SG = senior Garçons 
SF= senior Filles  
 
Les clubs engagés en demi- finale devront régler les frais d’arbitrage d’un montant de 50 € /club. 
 
Aucun règlement d’arbitre pour l’ensemble des finales. 
LA FMI uniquement pour la finale sénior (SG) , le club FC CLUB DU FOREZ est en charge de la FMI    
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Réunion du 12 février 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Vice-Président : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignations assistants ligue : Franck ANGUAL - 06 64 51 21 67 
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable Observations : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Vérifications rapports : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendant CDA : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Trésorier : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• mercredi 21 février dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée : séance exceptionnelle de rattrapage des tests 
physiques (ex. absence justifiée pour raisons médicales) ;  

• samedi 9 mars de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2 ;  

• dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3 ; 

• dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4 / D5 ;    

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• juin 2024 (date à confirmer), de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 
2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6 et 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante :  

https://loire.fff.fr/statuts-et-règlements. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Loire Sornin : report des matchs Seniors journée du 4 février. 
Bonson St Cyprien : demande un arbitre pour la rencontre Seniors Féminines à 8 du 17 février.  
St Galmier Chamboeuf : demande arbitres assistants plus délégué pour le 25/02/24. 
Laidouni Djamel : candidature pour être observateur. 
Pradines : arrêté municipal terrain honneur ; inversion de la rencontre. 
La Talaudière : arrêté municipal jusqu’au 29 février (stade Marcel Thinet). 
 
 

INDISPONIBILITE 
 
M. FERRAND Jérôme : 2 mois à partir du 31 janvier. 
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Réunion du 12 février 2024 
 
- Responsable C.A. : Tonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Léo DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Désignations critériums : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Responsable Observation et Validateur rapport Nord / Sud : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. PALEAU Morgan : du 10 février au 8 juin, tous les samedis  
M. GEDIK Onur : les 24 et 25 février ; le 10 mars ; les 23 et 24 mars ; le 7 avril       
M. BEZZAH Nordine : du 6 février au 30 juin : raison médicale   
M. TAGAND Fabrice : le 10 mars  
M. BOUSTANI Nabil : du 10 mars au 7 avril  
M. BEN SADDIK Rachid : les 23 et 24 mars        
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
M. DESVERNAY Pascal : certificat médical : prompt rétablissement. 
M. BEZZAH Nordine : certificat médical : prompt rétablissement. 
 
 

RAPPEL 
 
Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre jusqu’à 
son vestiaire.  
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. PARANDON Alban – PALEAU Morgan – TACHON Mickaël 
 
 

INFO IMPORTANTE AUX ARBITRES 
 
- En cette période hivernale, afin d’éviter de vous déplacer pour rien, il est nécessaire de faire la démarche auprès des clubs  pour la 
bonne tenue des rencontres, afin de savoir si celles-ci sont maintenues ou l’inversion de celles-ci.   
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au dernier 
moment.  
 
- Pensez à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de la FMI. 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024…. 
 
 
 

================================================================================================ 
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INFORMATIONS DU CTDA 
 
- Quelques dates à retenir : 
 
 - mercredi 21 février, dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée : séance exceptionnelle de rattrapage des tests physiques 
(ex. absence justifiée pour raisons médicales).  
 - samedi 9 mars, de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2. 
 - dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3. 
 - dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4/D5. 
 - samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15.  
 - dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18. 
 - juin 2024 (date à confirmer), au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023/24. 
 - samedi 29 juin et 6 - 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25. 
 - samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : 

https://loire.fff.fr/statuts-et-reglements/ 
 
 
- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 
 
 

============================================================================================== 
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué en 
cas de non-respect. 
 
- Pour toute rencontre, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées, sous peine 
de ne pas jouer la rencontre. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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Réunion du 12 février 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Florian REBAUD - 06 28 47 08 76 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Responsable adjoint de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Validations rapports : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Désignations U18 –U17 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignations U15-U14 : Guessoum OUSSAMA – 07 83 34 88 66 
Désignations observateurs, accompagnateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignations Ligue jeunes : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Responsables administratifs « impayés » jeunes arbitres : Yssa GHADAB – 07 83 34 88 66 
Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• mercredi 21 février dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée : séance exceptionnelle de rattrapage des tests 
physiques (ex. absence justifiée pour raisons médicales) ;  

• samedi 9 mars de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2 ;  

• dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3 ; 

• dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4 / D5 ;    

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• juin 2024 (date à confirmer), de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 
2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6/7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : 

https://loire.fff.fr/statuts-et-règlements. 
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Réunion du 12 février 2024 
 
- Désignations : Léo DUSSUD - 07 82 64 63 66 
- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignations observateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
- Validations rapports : Tahar CHALABI - 06 62 58 38 19 
 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 2 SEMAINES A L’AVANCE. 
Le règlement intérieur sera appliqué en cas de non-respect.  

 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. ACAR Eray : les 2 et 3 mars 
M. POYET Hugo : du 8 au 10 mars 
 
 

COURRIER RECU 
 
M. MARTINS Ilan : certificat médical jusqu’au 15 février : prompt rétablissement 
 
 

RAPPEL 
 
Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre jusqu’à 
son vestiaire.  
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. CORTIER Loïc – DUGELET Tom – ELEKA Aaron – GEZGIN Gani - TOK Berat – VATAN Boris 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024…. 
 
 

PERIODE HIVERNALE 
 
En période hivernale et pour éviter de vous déplacer pour rien, merci de faire la démarche d’appeler les clubs pour vérifier la bonne 
tenue de la rencontre. 
 
 

================================================================================================ 
 
 

INFORMATIONS DU CTDA 
 
- Quelques dates à retenir : 
 
 - mercredi 21 février, dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée : séance exceptionnelle de rattrapage des tests physiques 
(ex. absence justifiée pour raisons médicales).  
 - samedi 9 mars, de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2. 
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 - dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3. 
 - dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4/D5. 
 - samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15.  
 - dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18. 
 - juin 2024 (date à confirmer), au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023/24. 
 - samedi 29 juin et 6 - 7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25. 
 - samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : 

https://loire.fff.fr/statuts-et-reglements/ 
 
 
- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 
 
 

============================================================================================== 
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
 
- Pensez à prendre en photo la composition des équipes pouvant être utile suite à un disfonctionnement de la FMI. 
 
- Pour toute rencontre, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées sous peine 
de ne pas jouer la rencontre. 
 
- Pour les remplacements des joueurs, n’oubliez pas de les notifier sur la tablette ou la feuille de match.    
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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COMMISSION FEMININE DISTRICT DE LA LOIRE 

Coup de projecteur sur une commission ô combien importante, vu l’essor que connaît le football féminin. Rencontre après les 
derniers tirages des coupes de la Loire féminines, effectués dans les locaux du District, le lundi 5 février. 

 

 

 

 
 

Les difficultés récurrentes : 

La Commission Féminine est gérée par une équipe réduite de quatre 
personnes qui s’évertuent à organiser les rencontres des quelques 90 
équipes qui participent aux diverses compétitions féminines. 
Explications, réflexions et ressentis de ces « drôles de dames ». 

Yvonne ARGAUD, au District depuis 4 ans, a succédé à Cécile 
BROUSSET, en 2021, au poste de présidente de la commission. 
Auparavant, elle a été, pendant 21 ans, secrétaire de la section amateur 
de l’ASSE. 

Chantal DEGOULANGE, secrétaire, ancienne joueuse du Fc. St Etienne, 
entrée au District en 1981, présidente de la commission de 1988 à 2012. 

Justine MERLE, salariée du District en tant que référente technique 
depuis cette saison ; joueuse à l’ASSE (équipe R1), en provenance du club 
du Puy en Velay. 

Claire BROUSSET, responsable féminine au Fco. Firminy. 

Rôle de la commission : 
Organisation des championnats et des coupes de la Loire. Programmation 
des rencontres et des terrains. Information aux clubs. Gestion de 
l’administratif. Aide à l’organisation des stages et des opérations 
spécifiques « foot féminin » mises en place par William VALLAS. 

L’organisation : 
« On n’est pas nombreuses, mais on travaille vraiment en équipe où 
chacune a un rôle bien précis. Nous nous entendons bien et on peut 
compter sur le soutien de la direction du District qui a la volonté de vouloir 
développer le foot féminin et la parité. Il y a une belle complicité avec les 
autres commissions même si, parfois, il faut hausser le ton pour se faire 
entendre. 

 

Le gros problème, et ce n’est pas faute de l’avoir répété, concerne les mails ou courriers que nous adressent les clubs. Trop 
souvent, il nous manque les renseignements essentiels qui nous feraient gagner un temps précieux. Le nom et le n° du club, ainsi 
que les caractéristiques des rencontres (poule, date, lieu) ». 

Les principales demandes des clubs : 
Essentiellement des changements de date, d’horaire ou de lieu des rencontres. Et là aussi, les clubs ne nous facilitent pas la 
tâche… Il y a les délais de reprogrammation à respecter et surtout, les clubs négligent souvent de contacter leur adversaire, afin 
d’obtenir leur accord. Il faut donc que nous contactions les clubs pour voir si le changement est possible. C’est une grosse charge 
de travail pour Yvonne, quand on sait que près de 40 mails arrivent chaque semaine. Normalement, c’est aux clubs de s’accorder, 
d’envoyer une demande groupée et la commission n’a alors plus qu’à valider et faire paraître l’info au PV. 

 
ORGANIGRAMME DE LA COMMISSION 

(Tel : 04.77.92.28.86) 
 

Présidente : Yvonne ARGAUD (06.21.43.70.44) 

Secrétaire : Chantal DESGOULANGE (06.07.89.27.80) 

Membre : Claire BROUSSET (06.30.91.92.08) 

Référente technique : Justine MERLE (07.82.13.38.00) 

Conseiller départemental foot Animation et féminin : William VALLAS 
 
 

 
Pages Facebook : 

https://www.facebook.com/ 
DistrictdelaLoireFootballFeminin 

Page 39 / 59

http://www.facebook.com/


Pourquoi autant de demandes : 
Le foot féminin doit faire face à des problématiques particulières. Beaucoup de filles travaillent le samedi, certaines sont des 
mamans avec les impondérables liés aux gardes d’enfants. Elles sont de plus en plus nombreuses à encadrer les plus jeunes et 
l’intérêt de tous est donc de décaler les rencontres. Enfin, bien souvent, les clubs donnent la priorité aux garçons et, en cas de 
problème de pelouse liés à la météo, ce sont les filles qui sont invitées à libérer la place et à changer leurs habitudes. 

De plus en plus de licenciées, mais peu d’équipes à 11 : 
Une seule division en District (10 clubs) et 4 clubs en Ligue (ASSE 2, Haut Forez, Riorges et Sorbiers Talaudière). Pourtant, le 
vrai football reste bien le foot à 11. La principale raison vient du manque d’effectif, même si certains clubs auraient suffisamment 
de joueuses. Ils hésitent à franchir le pas car les filles ne sont pas convaincues. Ils nous disent : « on verra la saison prochaine 
». La promotion du foot à 11 est un objectif. Le succès de la poule inter-districts à 11 pour les U18 va dans ce sens. Avec le 
nombre d’équipes engagées en foot à 8, des clubs pourraient se rapprocher pour former des ententes et évoluer à 11. Mais 
encore faut-il qu’ils en aient vraiment envie… 

L’évolution du foot féminin : 
Il y a de plus en plus de filles dans l’encadrement et de plus en plus de candidates aux formations proposées par la Commission 
Technique, et on ne peut que s’en féliciter. Les petites qui débutent sont sûrement moins stressées quand elles sont encadrées 
par des féminines et, en plus, elles peuvent se projeter dans l’avenir, en allant voir jouer leur coach. Le seul domaine où les filles 
sont frileuses est celui de l’arbitrage pour lequel il y a peu de vocation. Dommage, car des matchs féminins, coachés par des 
féminines et arbitrés par des filles, auraient belle allure ! Pour les éventuelles candidates au sifflet, il suffit de se rapprocher de la 
Commission des Arbitres. 

La discipline : 
Le foot féminin n’est pas trop touché, mais il faut rester très vigilant. Après les soucis de fin de saison dernière, on peut dire que 
le constat à la trêve est plutôt bon. On essaie de prévoir des arbitres en seniors à 11 et en U18. Quand c’est possible, la 
Commission d’Arbitrage en envoie en D1 à 8. Il y a aussi, sur demande des clubs, la possibilité d’obtenir un délégué. 

Les opérations pilotées par la Commission Technique : 
Elles sont organisées par William VALLAS, avec l’aide de Justine MERLE et Bruno SIAS. Le but est d’observer le maximum de 
filles afin de constituer des sélections Loire pour les U15, U14 et U13. Pour les autres catégories, de nombreux rassemblements 
sont organisés pendant les vacances. Les sélections U14 et U15 affrontent, en cours de saison, les sélections des district 
voisins (à Tola Vologe ou à Vichy). On remercie le club de St Just St Rambert qui accueille souvent les rassemblements féminins. 

Les prochains rendez-vous : 
Les finales des coupes de la Loire Futsal (U15, U18 et Seniores) à Chazelles sur Lyon, le 25 février. 
Pour les coupes de la Loire en extérieur, la finale à 11 aura lieu le 8 juin à Villars, et les finales U15, U18 et Seniores à 8, à 
Riorges, le lendemain. 

Un mot sur l’équipe de France : 
Dommage que les deux dernières Coupes du Monde se soient arrêtées en 1/4 de finale pour les « Bleues », mais l’impact de 
l’équipe de France est indéniable dans l’essor du foot féminin. Grandes supportrices, Yvonne et Claire, sont allées à Clermont 
pour le match France-Colombie, l’an dernier. Et l’un des grands souvenirs d’Yvonne est d’avoir été, durant trois jours, 
accompagnatrice de l’équipe de France en octobre 2018, lors du match France-Australie à Geoffroy-Guichard. 

Conclusion : 
Le foot féminin, à l’image de la commission, se porte bien. Le record du nombre de joueuses a été battu cette saison (p lus de 
2420 licenciées). Alors vive le Foot Féminin ! » 

.
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Difficile de parler du foot féminin ligérien, sans évoquer Chantal DEGOULANGE. L’actuelle secrétaire de la commission s’y 
consacre corps et âme depuis plus de 50 ans ! C’est une pionnière de ce foot féminin qui, sous sa forme moderne, a vraiment 
pris son envol au début des années 70. 

« J’ai débuté comme joueuse en 1970 au Fc. St Etienne. 
Un club avec lequel j’ai pu évoluer en championnat de 
France pendant six ans. En parallèle, j’ai passé mes 
diplômes d’éducatrice et j’ai entraîné les jeunes. 
Entrée au District en 1981, je suis devenu présidente de 
la Commission Féminine en 1987. Poste que j’ai occupé 
jusqu’en 2012. Pendant tout ce temps, j’ai essayé de 
développer le foot féminin, en suivant les prérogatives de 
la FFF, en collaboration étroite avec la Ligue. 
Cela n’a pas toujours été facile mais, heureusement, j’ai 
eu l’aide de la Commission Technique et l’arrivée de 
Bruno SIAS, comme référent féminin, a été 
prépondérante dans l’évolution du foot féminin au sein du 
District. 
Mes deux meilleurs souvenirs dans le foot restent mon 
jubilé organisé à St Bonnet les Oules, en 1990, et d’avoir 
participé à l’organisation du match France – Angleterre au 
stade Geoffroy-Guichard, en 2002. Une ambiance 
formidable, avec près de 25000 spectateurs pour un 
match féminin. » 

LES EQUIPES FEMININES SENIORS DISTRICT LOIRE 

(ASSE 2, Haut Forez, Sorbiers Talaudière et Riorges jouent en Régionale) 
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RENCONTRES  

BULLETIN D’INFORMATION 
SAISON 2023 /  2024 

PV N°14 DU SAMEDI 18/11/2023 
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Page 48 / 59



�����������������	�
�����������
����������������� ��������������� ���!"# $%&'�������()*+,*,+,-(.*+,*,+,-(.*+,*,+,-(.*+,*,+,-(.*+,*,+,-(.*+,*,+,-()*+,*,+,-(.*+,*,+,-(.*+,*,+,-(.*+,*,+,-(.*+,*,+,-(.*+,*,+,-(.*+,*,+,-�/0���1��/0���1��/0���1��/0���1��/0���1���01�0���/1���2/�/1�///��/1�/�1��/1������/1������/1����/ 345�%66'789��:5;'<'=��>�>�0	8��?%@45A��448�0	>�'<<'4B��=�0	8�$%B��>C45=�0D	����E�	'>�BF@G��'<<'54;<'���;<@;5F��5='<=G4<8���7�H45=45�	8��FG<;'5��	>I;>�:==>J%B���=8<''��>	��4;<'�	4<5;5���748%F�C4;5&8�K=���?%8'%:5':6�0	8�
4@%;5�'=��8?':L�0	'%:M'�	G>�0	8�N4='G?�	8�C%<8;5�0�I4<@'�K=�0�;<@;5F��5='<=G4<8�0�D���E345�%66'789�C458%&5'=��:�C%8;5���>�>�
47?'�	8�O'5'=8��	8��58?'@'��>	>���=�$4:;BBF�'=�345%;��	8�
4@%;5�'=��8?':L���C
���P'==;@�
�N��QQ'A;5'CH���O:;BB%:@'��K
3�KR�N'<4@'H�K�S�S��TA'B&?%5;O���U3��$%8<;7V������������ �������������<T;8<'�7'58<'�<T;8<'�7'58<'�<T;8<'�7'58<'�<T;8<'�7'58<'�<T;8<'�7'58<'�9B9&:9�G<;57;G%B�<T;8<'�%==;=8%58���<T;8<'�%==;=8%58���<T;8<'�%==;=8%58���<T;8<'�%==;=8%58���<T;8<'�%==;=8%58���<T;8<'�%==;=8%58���<T;8<'�%==;=8%58���<T;8<'�%==;=8%58���<T;8<'�%==;=8%58���<T;8<'�%==;=8%58���<T;8<'�%==;=8%58���<T;8<'�%==;=8%58�� 	8%A'��:6%:<'��'��;8<'=��W��K3��
�		8%A'�N4='G?�J%BB%8�W�	���I�C�3��4@GB'L'�	G4<8;6��4@@:5%:8%;<'���W�	����

������K
�K
�	8%A'�C:5;7;G%B�W�	��$�����C�3		8%A'�N%545���W�	������33�	8%A'��<%5X4;=�'&;BB;45�W�H�3	�3	8%A'��'�Y��@T:B%58�W�	��I���
��K		�3�J�C����	8%A'�UM'=�%:<'58�W�C�3�J�
�K3	8%A'�C:5;7;G%B���W�	��3�S��
�	�K	��I�
��K	8%A'��'�C458GB%;=;<�W�C�3�H
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

13/02/2024 14:25

Désignations par poule

Page 1 / 4

18/02/2024

18/02/2024

18/02/2024

18/02/2024

18/02/2024

18/02/2024

17/02/2024

18/02/2024

18/02/2024

26724494

26724493

26724495

26724496

26724497

26732011

26732007

26732008

26732009

26732010

26732012

26732184
26732186

26732188

26732183

26732185

26732187

26725216

26725215

Olymp Est Roannais 2

Avenir Cote Foot 2

Nord Roannais Foot 1

Roanne Portugais 1

Cleppe/Poncins 1

Roannais Foot 42 3

Villers As 1

Noiretable As 1

Filerin Us 1

St Martin La Sauvete 1

Commelle Fc 1

Noiretable As 2
Cremeaux Cs 2

Ecotay Moingt Us 2

Val D Aix 1

Chausseterre.Salles 1

St Just En Chevalet 1

Commelle Fc 2

Roanne Portugais 2

Feurs Us 3

Riorges 1

Villerest Us 1

Chambeon Magneux 2

Mably Sport 1

Perreux Fc 1

Astree A.S 1

Briennon Us 1

Belette Fc 1

St Germain Laval 1

Montagnes Du Matin 1

St Martin La Sauvete 2
St Germain Laval 2

Bussieres Us 2

Forez Donzy Finerbal 2

Lignon Fc 2

Ste Foy St Sulpice 1

Parigny Saint Cyr 1

Avenir Cote Foot 3

DIAS Christopher

MAUSSIER Arnaud

MIRABEL Alexis

KHEBAL Aissa

VERMOREL William

SYLVESTRE Roland

OULD BOUKHITINE Lyece

FEDALA Mohamed

DURAND Frederic

BOUNAB Halim

ALLOUIS Steve

MATOUSSI Youssef

OZEL Abdulkadir

BILLOUX Serge

CROCE Johan

PALEAU Morgan

OZEL Abdulkadir

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à PRADINES

Stade Municipal 1 à ST HAON LE 
VIEUX

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade Naconne à CLEPPE

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade Jean Riol à NOIRETABLE

Complexe Sportif à ST ROMAIN LA 
MOTTE

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Jean Riol à NOIRETABLE
Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade De Montplaisir à 
MONTBRISON

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Fontalon 1 à ROANNE

13H

15H

12H30

15H

13H

15H

13H

13H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

80015.2

80014.2

80016.2

80017.2

80018.2

80674.2

80670.2

80671.2

80672.2

80673.2

80675.2

80737.2
80739.2

80741.2

80736.2

80738.2

80740.2

80216.2

80215.2

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

55

56

59

57

2548645219

2545506253

2588630702

2508663740

2568621171

2518674590

2538644800

2543345283

2558613586

2546389818

838413893

2599864695

2543075107

2520044205

2529413825

550917351

2543075107

26 km

25 km

35 km

5 km

41 km

2 km

17 km

56 km

57 km

40 km

10 km

25 km

72 km

28 km

45 km

53 km

7 km
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DELEGATION DU ROANNAIS

13/02/2024 14:25

Désignations par poule

Page 2 / 4

18/02/2024

18/02/2024

18/02/2024

18/02/2024

18/02/2024

18/02/2024

18/02/2024

18/02/2024

18/02/2024

18/02/2024

26725211

26725212

26725213

26725214

26725523

26725524

26725526

26725525
26725527

26725528

26732587

26732590

26732588

26725925

26725928

26725929

26725926

26725927

26725930

26733035

26733037

Le Coteau Ol 2

Cours As 1

St Victor Sur Rhins 1

Cordelle As 1

Villers As 2

St Denis De Cabanne 2

Nord Roannais Foot 2

Roanne Mayotte 1
Coutouvre Co 1

Moulin Cherier Essor 1

Filerin Us 2

Moulin Cherier Essor 2

Les Noes 1

St Symphorien De Lay 2

Cordelle As 2

Coutouvre Co 2

Perreux Fc 3

Mably Sport 3

Non affecté 

Chausseterre.Salles 2

St Just En Chevalet 2

Goal Foot 2

Roanne Parc 2

Montagny Fc 1

Rhins Trambouze F. 2

Ouches Fc 1

Riorges 2

St Alban Les Eaux 1

Loire Sornin 2
Perreux Fc 2

Mably Sport 2

Loire Sornin 3

Roanne Mayollet 1

Villerest Us 2

Goal Foot 3

Le Coteau Ol 3

Montagnes Du Matin 2

Regny Fc 1

Montagny Fc 2

Parigny Saint Cyr 2

Nollieux Ao 1

Astree A.S 2

DOUSS Hossem

TRONCY Denis

BOUSTANI Nabil

PARANDON Alban

TACHON Mickael

DUPEUBLE Michel

ABDELKRIM Mohamed

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Bécot à LE COTEAU

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Municipal à ST VICTOR SUR 
RHINS

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade De L' Arsenal à ROANNE
Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Complexe Sportif à ST ROMAIN LA 
MOTTE

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Stade Municipal à LES NOES

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Marcel Garret à CORDELLE

Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES
Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

15H

13H

15H

13H

15H

13H

15H

Apres-Midi P3

13H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80211.2

80212.2

80213.2

80214.2

80277.2

80278.2

80280.2

80279.2
80281.2

80282.2

80804.2

80807.2

80805.2

80409.2

80412.2

80413.2

80410.2

80411.2

80414.2

80870.2

80872.2

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

57

58

61

63

62

2508665965

2599864690

2519413189

2588624221

2511138210

2538648757

2546592627

7 km

20 km

9 km

31 km

4 km

55 km

19 km
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Désignations par poule

Page 3 / 4

18/02/2024

18/02/2024

16/02/2024

16/02/2024

16/02/2024

16/02/2024

17/02/2024

16/02/2024

16/02/2024

17/02/2024

17/02/2024

26733034

26733036

26733038

26733033

26989385

27066250

26984231

26983200

26983202

26984162

26984163

26983203

26983204

27063381

26983334

26983985

26984050

26983336

26817070

Montagnes Du Matin 3

Cezay Csl 1

Monts Du Forez Us 1

Non affecté 

Fc Val D'Aix 5

Sud Foot 71 5

Goal Foot 6

Cremeaux Cs 5

Essor 5

A.S. Ste Foy St Sulp 5

Olymp Est Roannais 5

Usal 5

Goal Foot 5

Parigny Saint Cyr 6

Loire Sornin 5

Villers As 5

St Denis De Cabanne 5

Nord Roannais Foot 5

Montagnes Du Matin 21

St Martin La Sauvete 3

Verrieres As 2

St Julien La Vetre 1

Urfe Us 1

Roanne Arct 5

Le Coteau Ol 5

Roannais Foot 42 5

Filerin Us 5

Non affecté 

Parigny Saint Cyr 5

Avenir Cote Foot 5

Bussieres Us 5

Pouilly Les Nonains 5

St Jean Sport 5

Non affecté 

Avenir Cote Foot 6

St Nizier S.Charlieu 5

St Symphorien De Lay 5

U.S. Feurs 21

ABBACI Mohamed

CHEVALIER Luc

SAVSET Sefer

BENLHASSEN Mehdi

ALLOUIS Steve

VERMOREL William

DOUSS Hossem

DURAND Frederic

BOUNAB Halim

PATOUX Steve

OULD BOUKHITINE Lyece

VAUDIER Sacha

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Municipal à CEZAY

Stade Travaloux à ST JUST EN BAS

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Municipal à MELAY

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Benoit Paire à 
VILLEMONTAIS

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Municipal à PRADINES

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Municipal à NEULISE

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Marcel Raoult à VILLERS

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Municipal à LA PACAUDIERE

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

15H

Apres-Midi P3

20H30

21H

20H30

20H45

15H

20H30

21H

15H

15H30

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

80869.2

80871.2

80873.2

80868.2

81442.2

81514.2

81407.2

81205.2

81207.2

81386.2

81387.2

81208.2

81209.2

81460.2

81273.2

81345.2

81366.2

81275.2

80969.1

District 5 / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

Championnat Critérium / Unique

U18 D2 / Unique

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Poule B

62

26

27

25

29

2538633111

2548629196

2543564193

2545517464

838413893

2568621171

2508665965

2558613586

2546389818

1686013390

2538644800

2547727362

51 km

26 km

29 km

30 km

41 km

1 km

16 km

27 km

11 km

25 km

22 km

51 km
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17/02/2024

17/02/2024

18/02/2024

17/02/2024

18/02/2024

27639101

27639154

27639164

26817477

26822189

27639196

27639715

Avenir Cote Foot 21

Bois Noirs Fc 22

Fc Bords De Loire 22

Entente Fci - Ssc 1 1

Goal Foot 1

Ent.Astree-Champdieu 1

Le Coteau Ol 2

Le Coteau Ol 22

Essor  22

Af Pays De Coise 22

Loire Sornin 1

Roannais Foot 42 3

Montagnes Du Matin 1

Commelle Fc 2

HAMOUCHE Jessim

ARROUE Enzo

KHEBAL Ryad

CORTIER Loic

BELLAKHDAR Selim

GEZGIN Gani

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade De Sasselange 2 à 
VEAUCHETTE

Stade Émile Pirollo 1 à ST ROMAIN 
LE PUY

Stade Municipal à NEULISE

Stade Robert Perret à MARCILLY LE
CHATEL

Stade Des Etines à LE COTEAU

15H30

15H30

10H

14H30

10H

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

82975.1

82991.1

83001.1

81037.1

81141.1

83005.1

83250.1

U18 D3 / Phase 2

U18 D4 / Phase 2

U15 D2 / Unique

U15 D3 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Poule D

Poule A

Poule B

Poule C

Poule C

84

90

31

88

93

2546058310

2546151628

2546078773

2546659610

2545985196

2547368146

16 km

26 km

92 km

17 km

7 km

4 km
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